
Comparatif des statuts du Mont-Royal et du parc Jean-Drapeau (concernant la charte et l'historique) 
 

 
Parc Jean-Drapeau Mont-Royal 

ANNÉE D’INAUGURATION  1874 (permission 
d’utilisation)1 

 1908 (acquisition de la 
Ville avec restrictions)2 

 1876 (acquisition)3 

CHARTE DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL 

 1968 : Ajustement de la 
charte pour y inclure 
Terre des Hommes 
(pouvoir d’emprunts et 
de construction 
notamment).4 

 1982 : Mention des 
« activités culturelles, 
récréatives et 
touristiques » sur les îles 
Sainte-Hélène et Notre-
Dame. (Pouvoir de 
contracter un bail 
emphytéotique et de 
constituer une société 
sans but lucratif pour 
gérer le parc.)5 

 Dès 1900 : Le territoire 
du Mont-Royal est 
identifié comme étant 
inaliénable et devant 
demeurer un parc à 
perpétuité6. 

 Ces dispositions sont 
encore présentes dans la 
Charte actuelle de la 
Ville, aux articles 194 et 
suivants. 

COMMISSION DES LIEUX ET 
MONUMENTS HISTORIQUES 
DU CANADA 

 Lieu historique national du 
Canada8 : 

 Cimetière de Notre-
Dame-des-Neiges (1999) 

 Cimetière du Mont-Royal 
(1999) 

 L’Oratoire-Saint-Joseph-
du-Mont-Royal (2004). 

 

RECONNAISSANCE 
PATRIMONIALE/PROTECTION 
PROVINCIALE (en vertu de la 
Loi sur le patrimoine culturel) 

 Expo 67 désigné 
événement historique 
national (2017)9 

 

 Site patrimonial déclaré 
(2005)10 

 Comprend 5 immeubles 
classés et 2 sites 
patrimoniaux classés11 

 

RECONNAISSANCE 
PATRIMONIALE/PROTECTION 
MUNICIPALE (en vertu de la 
Loi sur le patrimoine culturel) 

 Le site de l’Île-Sainte-
Hélène (secteur au sud 
du pont Jacques-Cartier) 
est cité site patrimonial 
par la Ville de Montréal 
(2007)12 

 Le Mont-Royal est cité 
site patrimonial par la 
Ville de Montréal 
(1989)13 

PLAN D’URBANISME DE LA 
VILLE DE MONTRÉAL 

 Secteur de valeur 
exceptionnel (sauf le 
secteur de l’île Sainte-
Hélène au nord du pont 
Jacques-Cartier)14 

 Secteur de valeur 
exceptionnel 

 Grande propriété à 
caractère institutionnel15 
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